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CHACUN EST LE BIENVENU À PROFA !

Fondation Profa (Reconnue d’utilité publique par l’Etat de Vaud depuis 1966)
Plus de 90 spécialistes mettent leurs compétences à la disposition de la population en proposant des espaces de parole dans tout le canton.
Interlocutrice privilégiée des pouvoirs publics, des professionnels et des personnes dans le besoin, la Fondation Profa a une vue d’ensemble sur la question de l’intimité.
Elle défend la liberté de choix des hommes et des femmes du canton de Vaud, dans ce domaine.

APRÈS LES 40 ANS DE LA FONDATION PROFA, 
FÊTÉS L’AN PASSÉ, C’EST CONFORTÉS MAIS 
NON NAÏFS QUE NOUS REGARDONS VERS 
L’AVENIR. COMMENT FAIRE FACE À CET AVENIR 
TOUT SAUF TRANQUILLE ET SEREIN ? EN 
CONTINUANT À REMPLIR NOS MISSIONS TOUT 
EN IGNORANT LES PRESSIONS DU « POLITIQUE-
MENT CORRECT » ET DES MÉDIAS. POUR
Y PARVENIR, IL FAUT SE CONCENTRER SUR DES 
ORIENTATIONS CLAIRES :

Consolider les prestations existantes, celles qui 
répondent au mieux à des mandats anciens mais 
toujours actuels (planning familial, éducation 

sexuelle, consultation conjugale) ou plus récents 
(centre LAVI, conseil en périnatalité). 

Améliorer nos domaines de connaissances, nos 
qualifications, notre savoir-faire sans jamais 
oublier le savoir-être.

Evoluer avec notre société mouvante et multiple, 
en s’adaptant, sans pour autant perdre le sens 
critique et l’objectivité. Ce sont des aides et des 
réponses non partisanes et professionnelles qu’il 
faut continuer de donner à nos usagers.

Accueillons chaque personne qui passe la porte 
de Profa avec compétence, sans dogme et loin des 
extrémismes, là où elle en est, avec sa démarche, 
et ses requêtes.

Allegra Chapuis — présidente

CONSOLIDER, 
AMÉLIORER, 
ÉVOLUER … FAIRE
VIVRE L’INTIMITÉ
AU QUOTIDIEN
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Planning familial et grossesse  / périnatalité

Consultation conjugale et de sexologie

Centre LAVI (loi sur l’aide aux victimes d’infractions)
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RAPPORT
D’ACTIVITÉ

 3.30 EPT

 0.15 EPT

 1.17 EPT

 16.48 EPT

 8.15 EPT

 4.23 EPT

 7.78 EPT

 6.05 EPT

 

 47.31 EPT

SERVICES

DIRECTION ET ADMINISTRATION

BIBLIOTHÈQUE

PERSONNEL D’ENTRETIEN

PLANNING FAMILIAL

CONSEIL EN PÉRINATALITÉ / GROSSESSE

CONSULTATION CONJUGALE

ÉDUCATION SEXUELLE

CENTRE LAVI

COLLABORATEURS REMPLAÇANTS

TOTAL

 NOMBRE DE COLLABORATEURS      ÉQUIVALENT « PLEIN TEMPS »

 4 personnes

 1 personne

 6 personnes

 33 personnes

 18 personnes

 9 personnes

 15 personnes

 8 personnes

 11 personnes

 105 personnes

COLLABORATEURS – DOTATIONS 2006



 CLASSES OU GROUPES ÉLÈVES OU JEUNES PARENTS PROFESSIONNELS QUESTIONS « SEXUALITÉ »****

 1’795 42’553 2’240 490 2’868

 
  PLANNING FAMILIAL ÉDUCATION SEXUELLE   LIVRES PRÊTÉS 

 102 21  BIBLIOTHÈQUE 700

ÉDUCATION SEXUELLE

GRI***

SITUATIONS RÉPERTORIÉES
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COMITÉ DE DIRECTION  Chapuis Allegra, Bottarelli Jean-Yves, Chevalley Edna, Crisinel Annette, Oesch-Gillon Christine, Pécoud Catherine, Spencer Brenda, Willi Daniel 
CONSEIL DE FONDATION  Bonanomi Schumacher Sylvia, Burnier Pierre, De Montmollin Gabriel, Duruz Nicolas, Germond Florence, Holzer Valérie, Martin Laurence, Monachon Jean-Jacques,

Nicod Pierre-André, Peiry-Klunge Florence, Rapp Antoinette, Renteria Saira-Christine, Ruey Elisabeth, Sandri Massimo, Seiler Jean-Claude,
Semenzato France Dominique, Warpelin Monique, Zürcher Jean Daniel

VÉRIFICATEURS DES COMPTES  Altermath Gilles, Equey Philippe, Meyer Pierre

CONCRET ENGAGEMENT

 646 1’336 33 67       99 148 83 120 63 67 57 102   44 93

 3’528 7’750 1’532 3’263 1’070 1’607     166 294 339 777 427 899   1037 1544  
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 2’121                

 CENTRE NORD OUEST ESTACTIVITÉS 2006*

CONSULTATION CONGUGALE

PLANNING FAMILIAL

CONSULT. DE GROSSESSE

CENTRE LAVI

 LAUSANNE RENENS YVERDON VALLÉE PAYERNE ** MORGES NYON VEVEY MONTREUX AIGLE BEX 

PRODUITS DE LA FONDATION

A. Contributions facultatives communes
 du canton 176’780.00 2.7 %

B. Subvention facultative Commune Lausanne 190’000.00 2.9 %

C. Communes: conventions planning familial 535’283.24 8.1 %

D. ODES — éducation sexuelle 353’842.85 5.3 %

E. SSP — subvention 2’448’600.00 37.0 %

F. SPAS — subvention consultation conjugale 589’500.00 8.9 %

G. SPAS — centre LAVI subvention 787’967.01 11.9 %

H. Facturation clientèle 1’082’256.95 16.4 %

I. Facturation mandats 59’828.80 0.9 %

J. Autres facturations,
 divers et participation profa 143’337.40 2.2 %

K. PP courant  242’516.09 3.7 %

 Total des produits 6’609’912.34 100 %

* des informations détaillées 
 sont disponibles dans les services

** ouverture au 01.12.2006

*** Groupe de Référence Interne 
 évaluant les situations d’abus ou  

 de maltraitance rencontrées 
 par les collaborateurs

**** www.ciao.ch 
 www.pisourd.ch

CHARGES DE LA FONDATION

A. Consultation conjugale 672’715.93 10.2 %

B. Centre LAVI 789’435.71 11.9 %

C. Service de Planning familial 2’553’783.07 38.7 %

D. Migrants (mandat) 60’003.80 0.9 %

E. Consultation de grossesse / Périnatalité  1’032’178.08 15.6 %

F. Education sexuelle 1’083’562.80 16.4 %

G. Centre de référence 133’696.40 2.0 %

H. PP courant 284’044.63 4.3 %

 Total des charges 6’609’420.42 100 %

CONSEIL
DE FONDATION

EXPLOITATION ET COMPTE DE PERTES ET PROFITS — du 1er janvier au 31 décembre

Charges 2006  2005 Produits 2006 2005

Charges d’exploitation 6’268’755.79 6’049’080.11 Produits d’exploitation 2’962’516.25 3’097’486.30

Dépenses 108’118.59 119’131.79 Subventions  3’405’132.42 3’044’973.70

 - Fonds Profa 2’056.79 43’484.74  - Etat de Vaud 3’038’352.42 2’670’300.00

 - Provisions diverses 88’078.15 73’928.65  - Commune de Lausanne 190’000.00 190’000.00

 - Fonds consult. extérieures 17’983.65 1’718.4  - Autres communes 176’780.00 184’673.70

Participation Profa 57’308.42 112’129.70 Produits    134’145.08 230’328.18

 - aux consultations régionales 56’620.00 66’840.00  - dons et participations 4’856.32 1’000.00

 - aux dépenses extraordinaires 688.42 45’289.70  - don Loterie Romande 70’000.00 100’000.00

    - financiers 28’405.88 15’873.26

Engagements en cours 175’237.62 211’830.79  - exceptionnels 14’228.63 90’716.83

    - exercice antérieur 16’654.25 0.00

Bénéfice de l’exercice 491.92 0.00  - consultations extérieures 0.00 22’738.09

   Prélèvements    108’118.59 119’131.79

    - sur fonds Profa 2’056.79 43’484.74

    - sur provisions 88’078.15 73’928.65

    - sur fonds consultations extér. 17’983.65 1’718.40

   Perte de l’exercice 0.00 252.42

 6’609’912.34 6’492’172.39  6’609’912.34 6’492’172.39

BILAN au 31 décembre    

Actif 2006 2005 Passif 2006 2005

Actifs circulants    981’286.21 946’516.70 Fonds étrangers   1’285’761.68    1’170’169.51

Actifs disponibles 408’911.83 469’672.92 Dettes à court terme    900’761.68 785’169’51

Caisses 10’938.90 8’992.30 Créanciers 98’155.35 135’094.70

Comptes de chèques postaux 36’814.13 53’832.35 Mandats extérieurs 317’865.12 277’226.83

Banques 393’919.10 477’258.85 Transitoires 151’251.00 124’460.45

Comptes fiduciaires -32’760.30 -70’410.58 Engagements en cours  333’490.21 248’387.53

Actifs réalisables    572’374.38 476’843.78 Dettes à long terme 385’000.00 385’000.00

Clients-débiteurs 549’986.58 474’347.30 Fonds de secours du personnel 385’000.00 385’000.00

Provisions perte s/débiteurs -44’800.00 -43’750.00   

Transitoires 67’187.80 46’246.48 Fonds propres     41’120.53 40’376.19

Actifs immobilisés   345’596.00 264’029.00 Capital et réserves 49’764.30 49’764.30

   Capital 10’000.00 10’000.00

Immobilisations financières    345’596.00 264’029.00 Planning Nyon 39’764.30 39’764.30

Titres Fonds de secours du personnel 385’596.00 304’029.00   

Provision pour risques porte-feuille -40’000.00 -40’000.00 Résultat du bilan     -8’643.77 -9’388.11

   Compte de PP reporté -9’388.11 -9’135.69

   Compte de PP reporté 2005 252.42

   Résultat de l’exercice 491.92 -252.42

 1’326’882.21 1’210’545.70  1’326’882.21 1’210’545.70

   Comptes fiduciaires  

Assurance incendie mobilier 1’205’000.00 1’205’000.00 Fonds des consult. extérieures  

(valeur à neuf)    - Planning familial Renens 32’760.30 32’760.30

    - Planning familial Vevey 0.00 12’551.87

    - Planning familial Yverdon 0.00 25’098.41

    32’760.30 70’410.58

1’025  1’933

8’099   16’134

2’127 4’018

2’121

TOTAL 

  H+F      CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS. H+F CONS.

UN ENTRETIEN À 
LA CONSULTATION 
CONJUGALE ET 
DE SEXOLOGIE  

MONSIEUR ET MADAME R., 37 ET 35 ANS, MARIÉS, 
DEUX ENFANTS, CONSULTENT D’UN COMMUN 
ACCORD. DEPUIS L’ARRIVÉE DU DEUXIÈME ENFANT, 
RIEN NE SEMBLE PLUS ALLER COMME AVANT. ILS 
SE DISPUTENT POUR UN RIEN, DES BROUTILLES 
SOUVENT. ILS ONT UN PEU HONTE DE CONSULTER, 
CAR EN THÉORIE, ILS ONT « TOUT POUR BIEN FAIRE » 
ET DEVRAIENT POUVOIR SE DÉBROUILLER SEULS. 

Ils se connaissent depuis l’adolescence, ont flirté un peu 
au gymnase et se sont perdus de vue. Des retrouvailles, dix 
ans plus tard et c’est le coup de foudre. « Nous avions tant 
de choses en commun, les mêmes intérêts, les mêmes va-
leurs, la même envie de fonder une famille ». Rapidement, 
ils ont emménagé ensemble. Madame a été enceinte et ils 
se sont mariés.  
Les familles respectives étaient enchantées. Après une 

grossesse facile, un petit garçon est né. Le couple avait 
convenu que Madame garderait une activité professionnelle 
à temps partiel. Deux ans plus tard, à la naissance du 
deuxième enfant, une petite fille née prématurément par 
césarienne, les choses ont commencé à se gâter. 
Madame, culpabilisée de ne pas avoir pu mener à terme 
cette deuxième grossesse, a du mal à supporter la jalousie 
de l’aîné et peine à répondre aux sollicitations de sa fille. 
La perspective de reprendre le travail après six mois de 
congé l’effraie. Elle reproche au mari - qui a réduit son 
temps de travail pour consacrer un jour entier aux enfants - 
de ne pas en faire assez et d’être inaccessible émotionnel-
lement. Monsieur trouve sa femme injuste, compliquée, 
éternellement insatisfaite. Il se sent mis à l’écart. Sur le 
plan de l’intimité physique, disent-ils : « rien ne va plus, 
nous nous sommes complètement perdus de vue ».

Hypothèse
Monsieur et Madame R. traversent une crise importante 
dans leur vie de couple. L’arrivée du deuxième enfant a 
bousculé un équilibre qu’ils venaient à peine de réamé-
nager après la naissance du premier. « Devenir parents » 
implique un grand effort d’adaptation, la nécessité de 
redéfinir la place de chacun, tout en gardant le couple 
vivant. De plus, ils constatent que ce qui avait constitué 

l’attrait lors de la rencontre - leur différence de caractère -  
devient maintenant un problème. Ils ont momentanément 
épuisé leurs ressources et ont besoin de l’aide d’un tiers. 

L’aide d’un tiers compétent
Le conseiller conjugal, spécialiste de la relation de couple, 
peut être cet interlocuteur compétent, neutre et bienveillant, 
qui aidera Monsieur et Madame R. à faire le point. Dans 
un premier temps, il proposera quelques entretiens de
clarification, trois à cinq. Parfois, cela suffit pour remobiliser 
la capacité du couple à dépasser la crise. D’autres fois, le 
couple souhaite s’engager dans un processus plus long 
pour revisiter son histoire, mieux connaître le désir et les 
besoins de chacun, voire s’engager dans une approche 
sexologique du couple lorsque les difficultés se situent 
essentiellement autour de la sexualité.

Les crises du cycle de vie
Les crises accompagnent les différentes étapes de la vie : 
mise en ménage, naissance des enfants, adolescence, 
départ des enfants, retraite, grand âge. La plupart du 
temps, les couples parviennent à réajuster leur dynamique 
relationnelle à la nouvelle situation. Parfois, il vaut mieux 
consulter, même à titre préventif, pour empêcher l’accumu-
lation de reproches et la « chronicisation » du conflit.

LA QUESTION DE 
L’INTIMITÉ : UNE 
AFFAIRE PRIVÉE ? 
UNE AFFAIRE 
PUBLIQUE ?

2006 FUT L’OCCASION DE NOUS PENCHER SUR 40 ANS 
D’HISTOIRE DE L’INTIMITÉ ET DE CONSTATER QUE, SUR 
CE SUJET, ON N’A JAMAIS FINI DE LOUVOYER ENTRE 
DEUX COURANTS : PUBLIC – PRIVÉ.

Notre statut
En 1966, à l’ouverture de ce qu’est aujourd’hui Profa, on 
s’est demandé si cette action devait être entreprise par 
l’Etat ou, au contraire, par l’initiative privée. 
La question fut réglée à la « vaudoise » et la solution 
choisie demeure : nous sommes une institution privée 
financée en grande partie par les deniers publics.

Tabou / surexposition des corps
Dans les années 60, la création d’institutions comme 
la nôtre s’inscrit dans un courant où on commence à 
évoquer publiquement la sexualité : rapports Kinsey 
et Hite, publications de Masters et Johnson, etc. Dans le 
même temps, l’introduction de l’éducation sexuelle dans 
les écoles suscite de vives réactions : « pas de ça chez 
nous ! ». Aujourd’hui, les limites en matière de sexualité 
ont été repoussées ; l’explosion de la pornographie en 

est une manifestation. La réalité montre pourtant que les 
pratiques extrêmes en matière de sexualité concernent un 
nombre restreint de personnes. A trop vouloir exhiber les 
choses de l’intime, on parle même de perte du désir. 

Du social à l’individuel
Autrefois, les conduites en matière de sexualité et de 
vie affective étaient dictées par des normes publiques ; 
l’église, notamment, mentionnait explicitement les 
interdits. L’intimité était une affaire sociale, on abordait 
ces questions selon la logique du mariage, fondement 
de la société. Aujourd’hui, les pratiques reposent sur des 
choix individuels ; réussir sa vie sentimentale est devenu 
une affaire privée. Notre institution s’inscrit parfaitement 
dans ce courant de pensée : « Profa, des espaces de parole 
pour mieux choisir ». 

Des pratiques et des lois
Des lois ont formalisé bon nombre de pratiques, marquant 
un passage du militantisme à l’institutionnalisation :

1981 Loi fédérale pour les consultations en matière
  de grossesse
1987 inscription de la Consultation conjugale dans le  
  Code civil suisse 
1991 Loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infraction
1996 inscription de l’égalité H/F dans la Constitution  
  fédérale
2002 Loi fédérale pour la libéralisation de l’interruption
  de grossesse
2003 Loi fédérale sur l’assurance maternité 
2004 poursuite d’office de la violence conjugale
2004 Loi fédérale sur le partenariat enregistré 

Au niveau de Profa, le mouvement de reconnaissance suit 
la même logique. En 2006 :

•  le conseil en périnatalité est inscrit dans le 
« Programme cantonal de promotion de la santé et de 
prévention primaire parents-enfants 0 – 6 ans »
• le financement du planning familial est consolidé
par son insertion dans la facture sociale
• le Grand Conseil inscrit la Santé sexuelle et reproductive 
dans la Loi sur la santé publique

Profa aujourd’hui et à l’avenir ?
« Se souvenir de son premier baiser » fut le thème de notre 
soirée anniversaire ; nous avons voulu montrer :
• que l’intimité concerne tout un chacun : jeune, vieux, 
connu, pas connu
• que ce qui touche à l’amour, au désir, est le sel de l’exis-
tence, ce qui fait que la vie est intéressante et vivante
• que pour chacun, être unique et objet d’amour reste 
une quête immuable
• et que, quoi qu’on fasse et quoi qu’on dise, la question 
de l’intimité reste et restera quelque chose de très privé, 
dont on parle avec pudeur.

Notre but reste que chacun s’approprie son histoire, 
trouve la voie qui lui convient le mieux afin que ces 
moments intenses restent de bons souvenirs.

UN ENTRETIEN À 
LA CONSULTATION 
CONJUGALE ET 
DE SEXOLOGIE

Adriana Bouchat, cheffe du Service
de consultation conjugale et de sexologie Sylvie Raymond Darot, directrice


